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Le fait de publier dans un journal, d'annoncer lors d’une cérémonie de remise des diplômes ou 

de rendre public de toute autre façon des détails sur les réalisations scolaires ou universitaires 

des étudiants, tels que la liste des diplômés, les prix qui leurs sont remis ou leurs 

renseignements en matière d’études constitue la communication de renseignements 

personnels aux termes de la Loi et doit donc se faire dans le respect des modalités de la Loi. La 

présente PRATIQUE EXEMPLAIRE traite de ce sujet. 

 

Aucune règle particulière ne permet aux organismes publics de communiquer les 

renseignements personnels d’une personne dans le seul but de souligner ses réalisations 

scolaires ou universitaires. Cependant, les organismes publics peuvent divulguer des 

renseignements personnels si la personne en question y consent. 

 

Le consentement doit être explicite et donné en toute connaissance de cause pour confirmer 

que la personne saisit bien les renseignements précis qui seront divulgués, à qui ils seront 

divulgués et dans quel but. Dans le cas d’étudiants n’ayant pas atteint l’âge de la majorité, le 

consentement peut être donné par un parent ou un tuteur. Or, s’il s’agit d’un élève autonome, 

il pourrait être préférable d’obtenir le consentement direct de la personne. Idéalement, ce 

consentement doit être donné par écrit, et il importe de préciser tous les renseignements qui 

seront communiqués, par quel moyen ils seront communiqués et de quelle façon. Nous 

recommandons d’utiliser un formulaire décrivant les renseignements personnels à divulguer et 

de le faire lire et signer par un parent, le tuteur ou l’élève autonome avant la communication 

des renseignements. 

   

*** 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous aux coordonnées suivantes : 
 

65, rue Regent, bureau 230 
Fredericton (Nouveau-Brunswick)  E3B 7H8 

 

 506-453-5965 
Numéro sans frais : 1-888-755-2811 

 506-453-5963 

 access.info.privacy@gnb.ca  
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